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Madame, Monsieur, chers membres de la Citrap Vaud, 
 
Entre 2003 et 2005, les activités de notre association se sont réduites à néant. Après notre dernière 
assemblée générale de novembre 2002 à Rarogne, mes activités professionnelles ont retenu toute mon 
attention et ne m'ont pas permis de convoquer régulièrement les séances de comité, ainsi que de maintenir 
nos activités comme c'était le cas depuis la création de l'association en 1993. Le hasard a voulu que ce soit 
également le cas pour d'autres responsables de l'association, raison pour laquelle vous êtes restés sans 
nouvelles de notre part pendant une aussi longue période. Nous vous prions de nous en excuser. 
Cette année 2006 voit la Citrap Vaud repartir sur de nouvelles bases. Deux premières séances de comité 
nous ont déjà permis de remettre la machine en route, et de réorganiser le fonctionnement de son bureau 
exécutif. Un groupe de travail dont le but est de proposer la constitution d'une compagnie des chemins de fer 
vaudois s'est déjà réuni plusieurs fois sous la conduite de Daniel Mange. Un autre groupe en voie de 
création se penchera sur les problèmes de transports publics dans la région lausannoise. Un troisième 
pourrait se former autour des problèmes de transports publics liés au plan d'agglomération Lausanne-Morges 
(PALM). 
La prochaine assemblée générale qui aura lieu le 27 avril prochain (voir au verso) doit permettre à 
l'association de conforter les décisions prises par le comité afin de relancer le travail de la Citrap Vaud. Mais 
c'est surtout l'occasion pour ses membres de venir faire part des problèmes de transports publics qui existent 
dans les différentes régions du canton, afin de permettre au comité de les mettre en évidence, et de proposer 
des solutions aux pouvoirs publics ainsi qu'aux entreprises impliquées. C'est grâce à vos propositions et à 
votre participation (aux groupes de travail, aux assemblées) que notre association sera la plus efficace, 
comme elle l'a été il y a quelques années avec la mise sur pied d'un bus pyjama sur la Riviera (Bus du Petit 
Prince), avec la production pérennisée d'un horaire pratique pour la commune de St-Sulpice, avec la 
réalisation du guide du Pendulaire futé autour de l'agglomération lausannoise, et la rédaction d'un rapport de 
propositions de tracés et de technologies à propos du M2 à Lausanne (pour ne citer que les principales 
réalisations). 
Nous devons éviter de concentrer nos efforts uniquement autour de Lausanne afin d'assurer au maximum la 
défense des intérêts des utilisateurs des transports publics de tout le canton. Pour y parvenir, nous avons 
besoin de vous tous, de vos expériences liées à l'utilisation des transports publics, ainsi évidemment que de 
forces nouvelles que nous devons recruter. 
Je renouvelle mes excuses pour ces années de silence, et j'espère vivement avoir le plaisir de vous rencontrer 
le 27 avril prochain à Lausanne, ou plus tard dans le cadre des activités futures de la Citrap Vaud. 
 

Avec mes meilleures salutations, 

 
Stéphane Joost, Président de la Citrap Vaud 

 

Annexe: 1 rapport "Etude de cas: le métro M2, information ou concertation?" qui reflète les activités de notre association. 


